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AVIS AUX CORRESPONDANTS

1. Toute correspondance qui concerne une réclamation 
pour remboursement de frais de cour, d’après l’article XVII 
de la Constitution, ou la convocation du Bureau de direction, 
doit être adressée à M. le Président.

2. Toute correspondance concernant une question de droit 
ou de pratique doit être adressée au Secrétaire. (Voir ar
ticle 2 du règlement No 3.)

3. Toute correspondance concernant le prix d’entrée dans 
l’Association, la contribution annuelle, les annuaires anciens 
et nouveaux, le Ré| ertoire, le cautionnement par assurance 
ou son renouvellement, doit être adressée à M. le Trésorier.

N. B.—La réduction de la prime d’assurance ayant été 
obtenue du Bureau d’agk ice de la “ London Guarantee and 
Accident Company,” No 180 rue St-Jacques, Montréal ; 
tous les membres de cette Association doivent s’assurer à 
ce bureau, aux conditions mentionnées dans l’Annuaire de 
1891.

4. Toute correspondance concernant l’interprétation du 
tarif et autres questions mentionnées eu la 2ème partie de 
l’article 2 du Règlement No 3, doit être adressée à M. le 
Régisseur.
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